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CONSIDÉRANT QU'avant l'adoption du règlement, la greffière ou un 

membre du conseil a mentionné, s'il y a lieu, les changements entre le 

projet déposé et le règlement soumis pour adoption, de même que l'objet 

du règlement, s'il entraîne une dépense et, le cas échéant, le mode de 

financement, de paiement ou de remboursement de celle-ci; 

CONSIDÉRANT QU'une copie du règlement a été mise sur le site Internet 

de la Ville et à la disposition du public avant la séance; 

Il est proposé 

ET RÉSOLU 

1. d'adopter le Règlement numéro 2024-EM-374 décrétant une 

dépense et un emprunt de 4 477 000 $ pour la mise à niveau de la 

conduite de refoulement Byette, lequel est inséré au livre officiel 

des règlements de la Ville de Sainte-Agathe-des-Monts;

2. de mandater la greffière pour fixer les modalités de la procédure de

tenue de registre pour les personnes habiles à voter.

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS PRÉSENTS 

2024-02-98 55.  Adoption du Règlement numéro 2024-EM-376 décrétant une dépense 

et un emprunt de 329 950 $ pour effectuer des travaux de pavage sur 

l'impasse de l'Érablière et l'impasse des Cerfs

CONSIDÉRANT QUE lors de la séance du conseil tenue le 23 janvier 2024, 

un membre du conseil a déposé un projet de règlement et a donné un avis 

de motion de l'adoption du présent règlement;

CONSIDÉRANT QU'il n'y a aucun changement entre le projet déposé et le 

règlement soumis pour adoption de nature à changer l'objet de celui-ci;

CONSIDÉRANT QU'avant l'adoption du règlement, la greffière ou un 

membre du conseil a mentionné, s'il y a lieu, les changements entre le 

projet déposé et le règlement soumis pour adoption, de même que l'objet 

du règlement, s'il entraîne une dépense et, le cas échéant, le mode de 

financement, de paiement ou de remboursement de celle-ci;

CONSIDÉRANT QU'une copie du règlement a été mise sur le site Internet 

de la Ville et à la disposition du public avant la séance;

Il est proposé

ET RÉSOLU

1. d'adopter le Règlement numéro 2024-EM-376 décrétant une 

dépense et un emprunt de 329 950 $ pour effectuer des travaux de 

pavage sur l'impasse de l'Érablière et l'impasse des Cerfs, lequel

est inséré au livre officiel des règlements de la Ville;

2. de mandater la greffière pour fixer les modalités de la procédure de

tenue de registre pour les personnes habiles à voter.

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS PRÉSENTS 

56.  Avis de motion - Règlement 2024-U53-99 modifiant le règlement de 

zonage 2009-U53 – Modification des limites de zones Vc-321, Hb-320 
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et Ha-270 – Réduction de la densité des terrains - Zones en périphérie 

du lac des Sables 

La conseillère Brigitte Voss donne un avis de motion que le Règlement 

numéro 2024-U53-99 modifiant le règlement de zonage numéro 2009-U53 

– Modification des limites des zones Vc-321, Hb-320 et Ha-270 et réduction 

de la densité par la modification de la vocation, des usages et constructions 

autorisés et dimensions minimales des terrains dans certaines zones 

situées en périphérie du lac des Sables sera soumis au conseil pour 

adoption, avec ou sans changement, lors d'une séance distincte et suivant 

la Loi sur l'aménagement et l'urbanisme; 

Ce règlement vise à : 

• Agrandir la zone Vc-321 à même une partie des zones Ha-319 et 

Ha-322 (Voir plan en annexe); 

• Agrandir la zone Hb-320 à même une partie de la zone Ha-319 

(Voir plan en annexe); 

• Agrandir la zone Ha-270 à même une partie de la zone Ht-252 (Voir 

plan en annexe); 

• Augmenter la largeur, la profondeur et la superficie minimale d'un 

terrain pour la catégorie d'usage habitation unifamiliale (h1) dans 

la zone Vc-321; 

• Remplacer la zone à vocation commerciale touristique Ct-200 par 

la zone à vocation résidentielle de faible densité Ha-200; 

• Augmenter la largeur, la profondeur et la superficie minimale d'un 

terrain pour la catégorie d'usage habitation unifamiliale (h1) dans 

la zone Ha-200; 

• Interdire les catégories d'usages habitation multifamiliale (h3), 

commerce de récréation intérieure (c9), commerce d'hébergement 

(c13), projet intégré résidentiel (h5) et communautaire d'envergure 

(p3) avec les usages spécifiquement permis et dispositions 

particulières qui s'y rattachent dans la zone Ha-200; 

• Augmenter la largeur, la profondeur et la superficie minimale d'un 

terrain pour la catégorie d'usage habitation unifamiliale (h1) dans 

la zone Ha-313; 

• Augmenter la largeur, la profondeur et la superficie minimale d'un 

terrain pour la catégorie d'usage habitation unifamiliale (h1) dans 

la zone Ha-318; 

• Augmenter la largeur, la profondeur et la superficie minimale d'un 

terrain pour la catégorie d'usage habitation unifamiliale (h1) dans 

la zone Ha-319; 

• Augmenter la largeur, la profondeur et la superficie minimale d'un 

terrain pour la catégorie d'usage habitation unifamiliale (h1) dans 

la zone Ha-322; 
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• Interdire la catégorie d'usages commerciale commerce 

d'hébergement (c13) avec les usages spécifiquement permis et 

dispositions particulières qui s'y rattachent dans la zone Ha-322; 

• Remplacer la zone à vocation résidentielle de moyenne densité Hb-

202 par la zone à vocation résidentielle de faible densité Ha-202; 

• Augmenter la largeur, la profondeur et la superficie minimale d'un 

terrain pour la catégorie d'usage habitation unifamiliale (h1) dans 

la zone Ha-202; 

• Interdire la catégorie d'usages résidentielle habitation bifamiliale et 

trifamiliale (h2) avec les dispositions particulières qui s'y rattachent 

dans la zone Ha-202; 

• Remplacer la zone à vocation résidentielle de moyenne densité Hb-

208 par la zone à vocation résidentielle de faible densité Ha-208; 

• Interdire les catégories d'usages résidentielles habitation 

bifamiliale et trifamiliale (h2), habitation multifamiliale (h3) et 

habitation en commun (h4) avec les usages spécifiquement permis 

et dispositions particulières qui s'y rattachent dans la zone Ha-208; 

• Autoriser la catégorie d'usages résidentielle habitation unifamiliale 

(h1) avec les dispositions particulières qui s'y rattachent dans la 

zone Ha-208; 

• Remplacer la zone à vocation résidentielle de moyenne densité Hb-

315 par la zone à vocation résidentielle de faible densité Ha-315; 

• Interdire la catégorie d'usages résidentielle projet intégré 

d'habitation (h5) avec les dispositions particulières qui s'y 

rattachent dans la zone Ha-315; 

• Autoriser la catégorie d'usages résidentielle habitation unifamiliale 

(h1) avec les dispositions particulières qui s'y rattachent dans la 

zone Ha-315; 

• Remplacer la zone à vocation résidentielle de forte densité Hc-201 

par la zone à vocation résidentielle de faible densité Ha-201; 

• Interdire les catégories d'usages résidentielles habitation 

multifamiliale (h3), projet intégré d'habitation (h5) et habitation en 

commun (h4) avec les usages spécifiquement permis et 

dispositions particulières qui s'y rattachent dans la zone Ha-201; 

• Autoriser la catégorie d'usages résidentielle habitation unifamiliale 

(h1) avec les dispositions particulières qui s'y rattachent dans la 

zone Ha-201; 

• Remplacer la zone à vocation résidentielle de forte densité Hc-333 

par la zone à vocation résidentielle de faible densité Ha-333; 

• Interdire les catégories d'usages résidentielles habitation 

multifamiliale (h3) et habitation en commun (h4) avec les usages 

spécifiquement permis et dispositions particulières qui s'y 

rattachent dans la zone Ha-333; 
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• Autoriser la catégorie d'usages résidentielle habitation unifamiliale 

(h1) avec les dispositions particulières qui s'y rattachent dans la 

zone Ha-333; 

• Remplacer la zone à vocation résidentielle et touristique Ht-209 par 

la zone à vocation résidentielle de faible densité Ha-209; 

• Augmenter la largeur, la profondeur et la superficie minimale d'un 

terrain pour la catégorie d'usage habitation unifamiliale (h1) dans 

la zone Ha-209; 

• Interdire les catégories d'usages habitation bifamiliale et trifamiliale 

(h2), commerce d'hébergement (c13) et communautaire de 

voisinage (p2) avec les usages spécifiquement permis et 

dispositions particulières qui s'y rattachent dans la zone Ha-209; 

• Remplacer la zone à vocation résidentielle et touristique Ht-225 par 

la zone à vocation résidentielle de faible densité Ha-225; 

• Augmenter la largeur, la profondeur et la superficie minimale d'un 

terrain pour la catégorie d'usage habitation unifamiliale (h1) dans 

la zone Ha-225; 

• Interdire les catégories d'usages habitation bifamiliale et trifamiliale 

(h2), habitation multifamiliale (h3), habitation en commun (h4), 

projet intégré d'habitation (h5) commerce d'hébergement (c13) et 

commerce de récréation intérieure (c9) avec les usages 

spécifiquement permis et dispositions particulières qui s'y 

rattachent dans la zone Ha-225; 

• Remplacer la zone à vocation résidentielle et touristique Ht-314 par 

la zone à vocation résidentielle de faible densité Ha-314; 

• Augmenter la largeur, la profondeur et la superficie minimale d'un 

terrain pour la catégorie d'usage habitation unifamiliale (h1) dans 

la zone Ha-314; 

• Interdire la catégorie d'usages commerce d'hébergement (c13) 

avec les usages spécifiquement permis et dispositions particulières 

qui s'y rattachent dans la zone Ha-314; 

• Remplacer la zone à vocation résidentielle et touristique Ht-316 par 

la zone à vocation résidentielle de faible densité Ha-316; 

• Augmenter la largeur, la profondeur et la superficie minimale d'un 

terrain pour la catégorie d'usage habitation unifamiliale (h1) dans 

la zone Ha-316; 

• Interdire les catégories d'usages commerce d'hébergement (c13) 

et habitation en commun (h4) avec les usages spécifiquement 

permis et dispositions particulières qui s'y rattachent dans la zone 

Ha-316; 

• Remplacer la zone à vocation résidentielle et touristique Ht-317 par 

la zone à vocation résidentielle de faible densité Ha-317; 
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• Augmenter la largeur, la profondeur et la superficie minimale d'un 

terrain pour la catégorie d'usage habitation unifamiliale (h1) dans 

la zone Ha-317; 

• Interdire les catégories d'usages commerce d'hébergement (c13) 

et habitation en commun (h4) avec les usages spécifiquement 

permis et dispositions particulières qui s'y rattachent dans la zone 

Ha-317. 

  
57.  Avis de motion - Règlement numéro 2024-U58-9 modifiant le 

règlement sur les usages conditionnels numéro 2009-U58 – 

modifications générales 

La conseillère Brigitte Voss donne un avis de motion que le Règlement 

numéro 2024-U58-9 modifiant le règlement sur les usages conditionnels 

numéro 2009-U58 – modifications générales sera soumis au conseil pour 

adoption, avec ou sans changement, lors d'une séance distincte et suivant 

la Loi sur l'aménagement et l'urbanisme. 

 

2024-02-99  58.  Adoption du premier projet de règlement numéro 2024-U58-9 

modifiant le règlement sur les usages conditionnels numéro 2009-U58 

– modifications générales  

 
CONSIDÉRANT l'avis de motion donné séance tenante; 

CONSIDÉRANT QUE le premier projet de règlement vise à : 

• Remplacer les articles 23.2.1 à 23.2.3 et 23.3.6 du Règlement sur 

les usages conditionnels numéro 2009-U58, tel qu'amendé; 

• Ajouter les articles 23.2.4 à 23.2.8 du Règlement sur les usages 

conditionnels numéro 2009-U58, tel qu'amendé; 

• Abroger l'article 23.4 – Critère d'évaluation et tous les articles de 

cette section, soit 23.4.1, 23.4.2, 23.4.3, 23.4.4, 23.4.5 et 23.4.6 du 

Règlement sur les usages conditionnels numéro 2009-U58 tel 

qu'amendé; 

CONSIDÉRANT QUE les dispositions de ce règlement sont conformes aux 

objectifs du plan d'urbanisme; 

CONSIDÉRANT QU'une copie du premier projet de règlement a été mise 

sur le site Internet de la Ville et à la disposition du public avant le début de 

la séance;  

Il est proposé 

ET RÉSOLU  

1. d'adopter le premier projet de règlement numéro 2024-U58-9 

modifiant le règlement sur les usages conditionnels numéro 2009-

U58 – modifications générales; 

2. que le conseil mandate la greffière afin de fixer les modalités de 

l'assemblée publique de consultation. 

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS PRÉSENTS 

 




